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Comité	de	projet	OPEN	DATA	du	foncier	
Compte-rendu	de	la	séance	du	31	mars	2017	

10h-12h,	25	rue	La	Boëtie	75008	Paris	
	

	
L’ordre	du	jour	comprend	:	
	
	1)	Hébergement	du	site	du	GnDVF	par	LIFTI	;	
	2)	Engagement	d'une	recherche	sur	la	territorialisation	des	marchés	immobiliers	et	fonciers	avec	la	
Chaire	Ville	et	Immobilier	de	Paris	Dauphine	;	
	3)Accompagnement	 d'une	 étude	 en	 souscription	 intitulée	 :	 les	 données	 immobilières	 à	 l'ère	 du	
numérique	-	comparaison	France/Europe/États-Unis	(	proposée	par	Claire	Juillard	)	;	
	4)	Echanges	sur	la	question	d’une	plateforme	OPEN	DATA	du	foncier.	
	
1)	Hébergement	du	site	du	GnDVF	par	LIFTI			
	
Le	GnDVF	existe	depuis	près	de	10	ans	et	bénéficie	de	la	confiance	de	la	DGFIP	qui	considère	que	le	
groupe	 est	 un	 référent	 dans	 son	 domaine.	 Il	 s’est	 récemment	 ouvert	 au	 secteur	 privé	 en	 vue	
d’améliorer	 les	 échanges	 public/privé.	 Le	 site	 du	 GnDVF	 a	 été	 jusqu’à	 présent	 hébergé	 par	 l’EPF	
Normandie	à	titre	provisoire.	Le	bureau	du	GnDVF	propose	à	LIFTI	de	reprendre	le	site	et	de	l’aider	à	
en	développer	les	fonctionnalités.	
Les	membres	 du	 Comité	 de	 projet	 considèrent	 que	 le	GnDVF	 et	 LIFTI	 se	 retrouvent	 bien	 sur	 leurs	
missions	 d’intérêt	 général	 en	 développant	 ensemble	 le	 site	 du	 GnDVF.	 Le	 Comité	 suggère	 deux	
actions	à	mener	:	
a)	Il	serait	utile	que	le	site	affiche	et	valorise	des	expérimentations	d’usage	de	données.	
b)	 Les	 participants	 marquent	 leur	 intérêt	 pour	 l’organisation	 d’une	 séance	 de	 présentation	 des	
travaux	du	GnDVF	accessible	aux	partenaires	de	LIFTI.	
	
2)	Engagement	d'une	recherche	sur	la	territorialisation	des	marchés	immobiliers	et	fonciers	avec	la	
Chaire	Ville	et	Immobilier	de	Paris	Dauphine.	
	
Les	participants	disposaient	de	 la	proposition	de	Paris	Dauphine.	Le	contenu	et	 le	déroulé	de	cette	
recherche	sont	repris	dans	les	slides	suivants	:	
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Les	remarques	et	les	recommandations	du	groupe	de	travail	sont	:	

• Le	choix	de	la	métropole	d’expérimentation	peut	être	plus	long	que	prévu	et	interférer	dans	la	durée	
de	la	recherche.	

• La	 question	 de	 la	 typologie	 des	 espaces	 engendrera	 forcément	 un	 débat	 entre	 les	 parties	;	 tenir	
compte	 des	 questions	 de	 transposition	 des	 expérimentations	 notamment	 en	 présence	 d’espaces	
sensibles,	de	zones	rurales,	par	exemple.	

• Les	 variables	 retenus	 devront	 être	 testées,	 et	 c’est	 bien	 l’intérêt	 d’un	 travail	 réalisé	 par	 des	
scientifiques.	

• Les	 bureaux	 d’études	 privés,	 très	 intéressés,	 demandent	 à	 être	 associés	 au	 pilotage	;	 ils	 font	
remarquer	qu’ils	peuvent	mettre	à	disposition	des	données	économiques	que	l’université	n’a	pas.	
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• Cette	étude	ne	doit	pas	seulement	produire	des	connaissances,	mais	s’intéresser	à	 leur	valorisation.	
Une	 forme	 importante	 de	 la	 valorisation	 de	 cette	 expérimentation	 est	 de	 disposer	 d’éléments	 à	
mobiliser	pour	normaliser	les	données	et	leurs	usages.	

	
	
3)	Accompagnement	 d'une	 étude	 en	 souscription	 intitulée	 :	 les	 données	 immobilières	 à	 l'ère	 du	
numérique	-	comparaison	France/Europe/États-Unis	(	proposée	par	Claire	Juillard	).	
	
Claire	Julliard	présente	son	projet.	(Le	groupe	de	travail	disposait	de	la	proposition	de	Mme	Julliard	
dans	les	documents	préparatoires).	L’objet	résumé	de	l’étude	apparaît	dans	le	slide	suivant	:	
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Les	remarquent	du	groupe	de	travail	portent	sur	les	points	suivants	:	
• La	diffusion	de	cette	étude	doit	être	impérativement	publique.	
• L’état	 de	 l’art	 international	 est	 un	 élément	 important	 de	 réflexion	 quant	 au	 projet	 de	

plateforme.	
• La	 question	 de	 l’interopérabilité	 des	 données	 des	 marchés	 fonciers	 et	 immobiliers	 avec	

d’autres	données	serait	précieuse	dans	cette	démarche.	A	sa	demande,	le	BRGM	sera	associé	
au	suivi	de	l’étude.	

• L’étude	devrait	pouvoir	nous	aider	à	répondre	à	la	question	:	 la	transparence	apporte-t-elle	
de	la	fluidité	dans	le	fonctionnement	des	marchés	?	

• Il	 y	 aura	 lieu	 de	 bien	 préciser	 les	 causes	 originelles	 de	 la	 production	 des	 informations	
observées	:	origines	fiscales,	relatives	au	logement,	aux	marchés	immobiliers…	
	

		4)	Echanges	sur	la	question	d’une	plateforme	OPEN	DATA	du	foncier.	
  
La	note	d'orientation	stratégique	nécessite	encore	des	contacts	préalables	notamment	avec	
MGDIS	et	l'Université	de	Bretagne	Sud	puis	le	CEREMA	pour	positionner	LIFTI	au	regard	des	
rôles	assumés	aujourd'hui	par	les	producteurs	de	données	tant	publics	que	privés	(accès	aux	
flux),	 les	 développeurs	 d'applicatifs	 (accès	 aux	 services)	 et	 dans	 l'esprit	 d'une	 contribution	
d'intérêt	collectif	(rendre	compréhensible	et	comparable	le	fonctionnement	des	marchés).		
 
 
 
 	

*	
*							*	


